
 

CCAS : Goûter de Noël, samedi 17 décembre 2016 

Cette année la municipalité et les membres du CCAS ont décidé 
d'innover en proposant aux personnes de plus 65 ans de venir 
participer à un goûter de Noël, afin de passer ensemble un moment 
chaleureux et festif. L'après-midi débutera avec un spectacle original, 
suivi d'un moment de musique et d'une dégustation de la bûche de 
Noël... 
Ces animations se dérouleront le samedi 17 décembre 2016 à partir 
de 15h à la salle la Sure. 

Si vous souhaitez participer, vous pouvez encore télécharger le coupon 
réponse sur le site de Saint Blaise et le déposer en mairie ou contacter 
le secrétariat de la mairie au 04 76 65 65 00. 

La Vice -présidente : Elvira AFONSO SARAT 

Saint Blaise du Buis 

Feuille de Buis 

Agenda :  

Vernissage de l’ex-

position bricolage 
16 dé-

cembre 

Permanence RAM 16 dé-

cembre 

Goûter de Noël du 

CCAS 
17 dé-

cembre 

Permanence secré-

tariat Mairie de 14h 

à 17h 

23 et 30 

décembre 

Permanence secré-

tariat mairie de 10h 

à 12h (pour inscrip-

tion sur  les listes 

électorales unique-

ment) 

31 dé-

cembre 

Exposition photo 11 au 30 

janvier 2017 

Cérémonie des 

vœux du maire 
14 janvier 

2017 

Permanence RAM 20 janvier 

2017 

 décembre 2016 2016 N° 8 

      Exposition du bricolage des enfants de la garderie du 6 au 

16 décembre 2016 en salle du conseil 

A St Blaise du Buis, les temps de 

garderie des enfants sont animés 

par des jeux, des lectures, des des-

sins, des peintures…Nos petits buis-

sards s’exercent également au brico-

lage grâce à l’implication de Kateri-

na Guibert pour les encadrer et les 

initier à cette activité créative ! 

Ils nous dévoileront leur âme de bri-

coleur et leurs jolies créations lors 

d’une exposition dans la salle du conseil municipal, qui aura lieu du 

mardi 6 décembre 2016 au vendredi 16 décembre 2016. 

Le vernissage de cette exposition aura lieu le vendredi 16 dé-

cembre 2016 de 18 h à 19 h 30. 

Nous remercions par avance nos buissards « artistes » et « bricoleurs » 

de nous faire partager leurs inventions !  

Soyez curieux et venez nombreux ! 

L’exposition sera ouverte aux heures d’ouverture de la mairie. 

Exposition de photo du 11 au 30 janvier 

2017 en salle du conseil municipal 

Après l’exposition consacrée aux « Ombres et Lu-

mières », le club de photo Imag’in de la Murette nous 

propose celle sur les « Lignes et Courbes ». Elle se dé-

roulera en salle du conseil durant les heures d’ouver-

ture de la mairie.  
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Urbanisme - Guichard : un nouveau lotissement voit le jour 
 

Les travaux de VRD ont démarré cet été au droit du futur lotissement « le 
Clos Guichard », situé route du Guichard, à proximité du carrefour avec la 
route départementale 12B et le quartier du Château à Réaumont. L’opération 
est sur le point d’être finalisée dans sa première phase de travaux, ce qui va 
permettre la validation des permis de construire déposés et donc la 
construction des lots. La deuxième phase de finition du tapis de voirie et des 
bordures aura lieu lorsqu’une majorité des habitations seront terminées, sur 
cette opération qui compte un total de 5 lots. Cette phase sera réalisée par le lotisseur. 
Ce lotissement se caractérise par une voirie privée et non communale d’une centaine de mètres, 
aboutissant sur une raquette de retournement afin de faciliter la circulation et la giration à l’intérieur de 
l’enceinte. Cette même voirie a la particularité d’en longer une seconde sur quasiment toute sa longueur : 
celle du petit lotissement existant comportant 4 lots (la Noyeraie). 
Courant 2014, la Mairie a souhaité rencontrer et réunir la copropriété de la Noyeraie et le lotisseur du Clos 
Guichard afin de trouver un arrangement pour n’utiliser qu’une seule et même voirie, l’existante, pour la 
desserte des deux lotissements. Cela aurait permis de diviser significativement les coûts d’entretien qui 
leur reviennent, d’avoir une voirie en état avec un retournement en bout de course et, à fortiori, d’agrandir 
la surface des lots à la vente sur la nouvelle opération. Mais après plusieurs tentatives, il n’a pas été 
possible de trouver un arrangement entre ces deux parties. Ceci explique cette légère incohérence 
d’aménagement qui est, et sera dans sa première comme sa deuxième phase, très suivie par la mairie afin 
de minimiser l’impact visuel et de permettre une intégration fonctionnelle avec le lotissement existant du 
mieux possible. 

L’adjoint à l’urbanisme: Grégory BAGDAHN  

Les Petits Potes 

L'association « Les Petits Potes » organise le vendredi 9 décembre de 19h à 22h30 sa traditionnelle 
« Soirée jeu en famille » à l’école de La Murette. Nous proposons, aux petits comme aux grands, de venir 
battre les cartes, lancer les dés, déplacer les pions, laisser libre cours à votre imagination avec les nom-
breux jeux de société qui vous seront mis à disposition. Un concours de Kapla sera organisé! 
Pour les vacances de Noël, Chrystelle avec son équipe d'animateurs emmènera vos enfants du 19 au 23 
décembre au royaume de POTE-VILLE. Dans ce village imaginaire, les enfants pourront créer, se 
divertir, glisser et finir ainsi cette belle année 2016 riche en nombreux événements...  
Rendez-vous le samedi 3 décembre de 8h30 à 14h30 au bureau des Petits Potes pour les inscriptions. 
L'association Les Petits Potes et son équipe vous souhaitent de passer de bonnes fêtes et vous disent à très 
vite pour de nouvelles aventures pour l'année 2017 ! 

Les Petits Potes 

Modification des permanences du secrétariat mairie 

Pour les permanences des vendredis 23 et 30 décembre 2016, le secrétariat sera ouvert de 14 à 17h. 

Le secrétariat sera exceptionnellement ouvert le samedi 31 décembre 2016 de 10 à 12h pour les 

personnes qui désirent s’inscrire sur les listes électorales uniquement. 

 

L’équipe municipale vous souhaite de 

bonnes fêtes de fin d’année 


